
 

 

 

LexisNexis lance Le procès d’AVA, 
une série de podcasts sur le procès fictif d’une IA 

 
Paris le 23 mai 2022 – LexisNexis lance une saga d’été "Le procès d'AVA", une série 
originale produite par Lacmé Production, en partenariat avec Les Echos START. AVA 
(Assistante Vocale Autonome) est accusée de plusieurs crimes et délits… 
 

 
Synopsis : Pour la première fois à la Cour d’Assises de Paris, une assistante vocale se 
retrouve sur le banc des accusés. Elle est soupçonnée d’avoir séquestré puis entraîné la mort 
de Théo, un jeune homme de 14 ans. Ce procès fictif est organisé avec la « complicité » d’une 
équipe de magistrats et avocats menée par les Secrétaires de la Conférence de Paris. Ils 
entendent l’accusée, sa victime, des témoins et experts… 
AVA sera-t-elle jugée coupable ? C’est à vous d’en décider.  A l’issue du 6ème épisode vous 
pourrez voter "pour" ou "contre"... la sentence sera la vôtre ! 
 
 
A travers l’œuvre de fiction, ce sont les dérives potentielles liées à un recours abusif aux robots 
et autres intelligences artificielles que LexisNexis a choisi de mettre en avant.  
 
Ces assises imaginaires sont déclinées en 6 épisodes en format podcast diffusés à partir du 

1er Juin, et chaque mercredi jusqu’au 6 juillet. Les épisodes sont à retrouver sur la chaîne 

Youtube LexisNexis France, les réseaux sociaux, et les plateformes Deezer et Spotify.  

 

Programmation :  

• Épisode 1 /diffusion le 1er Juin : Ouverture. La présidente de la Cour auditionne 
l’enquêteur et l’expert informatique qui ont investigué sur la mort de Théo Montini, 
retrouvé sans vie au pied de son immeuble le 24 février 2020. 

 

• Épisode 2 / diffusion le 8 juin : Partie civile. Armelle Montini, la mère de la victime, 
est appelée à la barre pour partager sa douleur et révéler les circonstances du décès 
de son fils Theo. 

 

• Épisode 3 / diffusion le 15 juin : Audition des témoins Dans ce troisième épisode, 
Julie, une amie proche de Theo, vient raconter à la barre les circonstances de son 
harcèlement scolaire durant les mois qui ont précédé sa mort. 
 
 

• Episode 4 / Accusés et des expert(e)s.  Deux expertes apportent des informations 
concernant la nature d’AVA. L’accusée est ensuite auditionnée sur la relation qu’elle 
entretenait avec la victime. 

 

• Épisode 5 / diffusion le 29 juin : Plaidoiries. Les avocat(e)s de la partie civile délivrent 
leur plaidoirie finale. L’avocat général prend ensuite la parole pour ses réquisitions. 

 



 

• Épisode 6 / diffusion le 6 juillet : Plaidoiries. Les avocat(e)s de la partie adverse sont 
à leur tour appelé(e)s à la barre pour prendre la défense d’AVA contre les crimes dont 
on l’accuse. Sera-t-elle jugée coupable ? C’est à l’auditeur d’en décider. 

Pour en savoir plus, en attendant le la 1er épisode le 1er juin, retrouvez dès à présent le making 
off 

Le podcast sera aussi disponible sur Deezer et Spotify 

 

Les Assises Imaginaires :  
Avec la participation des Secrétaires de la Conférence du barreau de Paris : Jennifer Cambla, Chloé Laval, Clothilde 
Humbert, Clément Pialoux, Paul Nafilyan et Nicolas Brillatz. 
Avec les voix de Delia Espinat-Dief, Adrien Guiraud, Rabat Naït Oufella, Charlotte Farcet, Valentine Alaqui, Sylvain 
Sounier, Jeanne Ruff, Fabrice Raoult de LexisNexis et Marion Simon-Rainaud des Échos Starts. 
Écriture et mise en scène : Basile Doganis,  
Réalisation son : Nicolas Mollet, Prise de son : Benjamin Bailly / Mixage : Ben Oriel 

 

A propos de LexisNexis :  

1ère LegalTech de France - Acteur leader de l’innovation dans le droit associant expertise juridique et technologie 

pour créer des solutions d’information et d’analytics, et des logiciels métiers en SaaS : Lexis 360 Intelligence, 

1ère plateforme d'information juridique au service des professionnels du droit et du chiffre (avocats, notaires, 

experts comptables, directeurs juridique, secteur public et universités) avec + de 115 000 utilisateurs actifs et + 

de 23 millions de contenus, Lexis Poly et son rédacteur d'actes automatisé par l'Intelligence Artificielle, 

JurisData Analytics ou encore Lexis Veille son site de veille d'information. Dans le cadre du programme Lexis 

Intelligence, nous développons désormais, pour et avec nos clients (co-développement) de nouveaux outils 

d’aide à la décision puissants intégrant des technologies d’IA. Ce programme de R&D prépare la nouvelle 

génération de produits, avec la même ambition depuis plus de 110 ans : faire primer le droit.  Nous 

apportons donc aux professionnels du droit un ensemble complet de solutions leur permettant de prendre des 

décisions éclairées, et plus généralement d’optimiser la sécurité juridique de leurs actes et conseils ainsi 

que leur productivité et performance.  

Notre mission :  Diffuser le droit et aider tous les professionnels du droit à prendre de meilleures décisions, plus 

sûres et plus rapidement.  

  

A propos de Les Echos START 

Lancé en 2015, Les Echos START est la marque des Echos dédiée aux jeunes, une génération engagée et en 

quête de sens. L’objectif est de partager, informer et inspirer ceux qui voient l’ambition professionnelle comme un 

levier pour s’épanouir et transformer la société. L’offre Les Echos START se décline sous la forme d’un 3e cahier 

dans Les Echos, d’un site lesechosstart.fr, d’une présence sur les réseaux sociaux, et de trois newsletters 

hebdomadaires.  Les Echos START, cultiver les possibles. 

A propos de LACMÉ Production est un studio de création de podcasts basé à Paris. Créé en 2020, il est à 

l’origine de séries audio comme Au pays des Monstres (Musée d’Orsay), Cherchez la Femme créé en 

collaboration avec Flore Benguigui (l’Impératrice) ou encore les adaptations audio des romans pour enfants 

J’aime lire (Bayard).  
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